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Fin de chantier pour la côte Saint-Aubin !
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En octobre dernier, l’association des maires de Loire-Atlantique invitait quelques maires du département
à participer à une cession au parlement européen de Bruxelles. Je faisais partie de ce groupe et à la demande
de quelques élus, je consacre cet édito à l’Europe.
L’Europe qu’on le veuille ou non et qu’on vote ou non pour elle est non seulement notre destin, mais aussi notre
grande chance en ce début de XXIe siècle. L’Union Européenne constitue en effet notre véritable force face
à l’empire américain, à la montée en puissance de l’Asie et notamment de la Chine et de l’Inde, sans oublier
les pays émergents comme le Brésil.
Je voudrais ici vous sensibiliser sur l’objectif de la politique régionale européenne qui s’adresse entre autres
à notre commune. Son objectif ambitieux est de réduire progressivement les inégalités sociales entre les
habitants et de faire en sorte que tous les citoyens européens bénéficient d’une égalité de chances,
notamment en matière de compétitivité et d’emploi.
Bien que l’Union Européenne soit l’une des régions les plus riches du monde, elle présente de très grandes
disparités de revenus et de potentialités. Grâce à sa politique régionale, l’Union s’emploie à réduire ces écarts par
un transfert de ressources des régions prospères vers les régions plus pauvres. Son objectif est de moderniser
les régions en retard de développement, afin qu’elles puissent rattraper le niveau du reste de l’Union Européenne.
Il ne s’agit pas là d’une utopie dans la mesure où 357 milliards d’euros sont provisionnés aujourd’hui pour
accompagner et réaliser ce vaste programme européen qui s’inscrit dans le moyen terme. Il ne s’agit pas là
d’une idée démagogique car elle a germé progressivement dans la seconde moitié du XXe siècle. A l’initiative de la
commission européenne dirigée par Jacques Delors, la cohésion économique et sociale est en effet inscrite dans
l’acte unique en 1986. Ses états-membres conviennent alors : « Afin de promouvoir un développement harmonieux
de l’ensemble de la communauté, celle-ci se développe et poursuit son action tendant au renforcement
de sa cohésion économique et sociale. En particulier, la communauté vise à réduire l’écart entre les diverses
régions et le retard des régions les moins favorisées ». Il s’agit en fait de mettre en œuvre la déclaration
de Robert Schuman du 9 mai 1950, « l’Europe ne se fera pas d’un coup, ni dans une construction d’ensemble.
Elle se fera par des réalisations concrètes créant une solidarité de fait ».
D’autre part, une certaine vision fédéraliste de la construction européenne vise au développement d’une Europe
des régions. Enfin, douze nouveaux états ont fait en moins d’une décennie leur entrée au sein de l’Union Européenne
(dix en mai 2004, et deux, la Bulgarie et la Roumanie en janvier 2007) et il s’agit d’avoir à leur égard une politique
de solidarité pour qu’ils puissent rattraper leur retard de développement.
Afin de rattraper le retard économique des régions en difficultés et de renforcer la cohésion de l’Union, la politique
régionale qui se veut avant tout réaliste, concentre son action sur trois axes principaux à savoir :

• Améliorer la compétitivité régionale
• Soutenir la création d’emplois
• Équilibrer le développement harmonieux et durable des zones urbaines et rurales.

Il s’agit donc de ne pas louper le train de cette politique régionale européenne qui se révèle une opportunité
pour faire avancer et financer nos projets.
Notre commune en liaison avec le comité de jumelage participe régulièrement à des échanges
avec nos partenaires européens qui sont l’Allemagne, l’Angleterre et l’Italie. Aussi, je vous invite à profiter
de vos vacances pour découvrir ou redécouvrir certains pays de l’Union Européenne.

Bonnes vacances à toutes et à tous.

Michel Dupont
Maire

Mairie d’Oudon - 150, rue d’Anjou - BP 90011 - 44521 OUDON

Tél. 02 40 83 60 17 - Fax 02 40 83 67 42 - E-mail : accueil@oudon.fr

Tirage 1600 exemplaires - Crédit photos : mairie et associations

Conception, réalisation : Imprim’loire S.A.S. - 44150 ANCENIS - 02 40 83 14 63 - Labélisé Imprim’vert
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Le budget de 2010 a permis de dégager
une épargne brute plus importante
que d’habitude. 
2011 est principalement consacré
au nouveau restaurant scolaire.

Si la clôture du budget 2010 fait apparaître une CAF
(capacité d’auto-financement) importante, c’est que les
dépenses de fonctionnement ont été raisonnées tout au
long de l’année et que les intérêts des emprunts étaient
particulièrement bas. 
Depuis 2009, la dotation de solidarité communautaire
versée par la COMPA est fortement augmentée
(342 000 € en 2010). Ce nouveau calcul de répartition
contribue largement à améliorer nos ressources. 
Avec un excédent cumulé de 736 591 €, la commune
peut envisager assez sereinement les investissements
futurs. 
Ceux de 2010, d’un montant de 758 756 € TTC, étaient
principalement :
y Le pont cadre pour 252 300 € TTC, 
y La Côte Saint Aubin pour un montant de 137 900 €

(sur un budget global de 412 000 €, le reste étant
reporté sur 2011), 

yAcquisition bâtiment de la boulangerie de la Tour
(70 000 €), 

y Les premières dépenses pour le restaurant scolaire
(42 000 €), 

yUn nouveau camion pour le service technique
(18 200 €),

y Les menuiseries des bâtiments de l’espace Fouschard
(20 300 €), 

y Et divers investissements pour un montant global
de 247 500 €

En 2010, la commune a perçu 153 695 € de subventions
pour financer ses projets, principalement sur les investis-
sements 2009. Les subventions des projets 2010 seront
perçues pour la plupart en 2011. 
Le résultat de fonctionnement 2010 doit servir à financer
les investissements qui ont été engagés en 2010, mais qui
n’ont pas été dépensés (comme c’est le cas pour le restau-
rant scolaire par exemple). Sur les 736 591 € d’excédent,
722 358 € serviront à alimenter la section d’investisse-
ments et le solde (14 233 €) restera en réserve en
fonctionnement. 

2011 : la prudence est de mise
Le budget primitif 2011 a été voté pour un montant de
dépenses de 1 991 133 € – dont 37 033 € de dépenses
imprévues – ne prévoyant pas de hausses particulières et
avec toujours le même objectif : une bonne maîtrise.
Après le personnel, quelques postes sont particulière-
ment importants. L’entretien de la voirie (moyenne sur les

2010

Budget général :
le fonctionnement maîtrisé

six dernières années de 43 500 €) ; les subventions ver-
sées aux associations oudonnaises (68 000 €) et aux
syndicats intercommunaux (84 200 € dont 68 200 € au
SIVOM) ; la participation aux frais de fonctionnement de
l’école St Joseph (92 634 €). 
Les recettes ont été provisionnées plutôt à la baisse, les
dotations de l’Etat n’étant pas forcément assurées au
même niveau que l’an passé. Ce budget de fonctionne-
ment permet d’envisager un virement prévisionnel de
410 000 € en investissements.

Les investissements 2011 s’élèvent à 2 667 700 €, dont
50 000 € de dépenses imprévues. Les restes à réaliser
sont importants (1 826 200 €), principalement pour le
restaurant scolaire dont les travaux ont été repoussés.
183 550 € sont disponibles mais restés en attente : une
décision sur leur affectation sera prise une fois le coût
définitif du restaurant scolaire connu. 
Le montant des nouveaux investissements s’élève
à 460 250 € TTC dont les principaux sont :
c Nouveau restaurant scolaire (budget supplémen-

taire de 45 000 €)
c Divers aménagements au complexe sportif pour

9 600 €

c Rechargement de voirie pour 22 000 €

c Aménagement électrique place du Havre (marché)
pour 14 000 €

fonctionnement

Dépenses

Charges à caractère général
37033 €

Produits des services,
du domaine
173500 €

Produits impôts et taxes
1294000 €

Dotations, subventions, part.
845000 €

Autres produits
de gestion courante
34000 €

Opérations d'ordre comptables
19400 €

Report excédent antérieur
14233 €

Charges de personnel
847000 €

Autres charges
de gestion courante
378100 €

Charges financières
55000 €

Charges exceptionnelles
7800 €

Amortissements  47500 €

Dépenses imprévues
37033 €

Recettes
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c Arche près de la boulangerie (81 000 €)
c Une somme globale pour les divers bâtiments pu-

blics (27 800 €)
c La réhabilitation future du restaurant scolaire actuel

(30 500 €)
c L’étude sanitaire du plan d’eau (obligatoire par direc-

tive européenne de 2006) : 12 000 €

Reste le futur restaurant scolaire pour lequel le premier
appel d’offres a été déclaré infructueux. Si le second appel
d’offres doit permettre de retenir la majorité des entre-
prises, il reste à passer un nouveau marché pour certains
lots, encore infructueux à ce jour. 
Le budget restaurant scolaire est actuellement à hauteur
de 1 630 000 € TTC. Son financement est prévu par des
subventions (à hauteur de 246 000 €), la capacité
d’auto-financement et un emprunt compris entre 600 et
800 000 €, selon l’auto financement qui lui sera réelle-
ment affecté. Au vu des devis reçus, cette somme a été
réévaluée. 
Ce projet structurant pour notre commune et auquel
nous ne pouvons pas échapper au vu de la fréquentation
du restaurant scolaire, devrait fonctionner au plus tard en
janvier 2013. Le faible endettement de la commune
permettra de faire face à ces surcoûts par un emprunt

ajusté, et entraînera de nouvelles discussions au sein du
conseil quant aux autres investissements  à venir d’ici la
fin du mandat. 

La commune d’Oudon a voté trois autres
budgets fin mars. L’assainissement,
l’immobilier et le lotissement.
Le budget photovoltaïque a été clos,
suite à l’abandon du projet.

pBudget immobilier
Ce budget concerne tout l’immobilier qui est source de
rentrées financières : gendarmerie ; locatifs Maison Fou-
schard ; locatifs rue du Chêne ; locations commerciales
etc… En 2010, les taux d’intérêts bas ont permis de déga-
ger un peu de marge. Si ce budget ne s’équilibre pas, il
peut être abondé par le budget général.
Quelques travaux d’isolation aux locatifs Fouschard sont
prévus pour une somme de 12 000 €.
Actuellement à l’étude en partenariat avec les profession-
nels de la santé, la construction d’une nouvelle maison
médicale près de la superette. Y seraient accueillis les
dentistes, kinés, infirmières, sage-femme etc… Réalisa-
tion des travaux : 2013-2014.

pBudget assainissement
Aucun chantier n’est prévu en 2011. Seule une étude pour
connaître le coût de l’assainissement collectif à Ferry et la
Briantière et le nombre de raccordables. 
En 2012-2013 les travaux de Blanche Lande Sud conclu-
ront le raccordement de tous les villages à la station
d’épuration. Ainsi, toutes les habitations raccordables

seront aux normes. Seuls les assainissements autonomes
ou semi-collectifs resteront à réaliser. Etant de la compé-
tence communautaire, ils ne seront pas budgétés par
Oudon.

pBudget lotissement des Fontenies
Ce budget n’a aucune opération pour le moment. Reste
à acquérir la deuxième partie de la zone à urbaniser
avant de pouvoir concrètement établir les projets de lotis-
sement. Objectif : réalisation en 2013.

Budgets annexes

Dépenses

Dépenses
imprévues

50000 €

Travaux en régie
19400 €

Avance trésorerie
10000 €

Subvention SIVU
25000 €Capital emprunt

120000 €

Restes à réaliser
1826200 €

Virement prévisionnel
410000 €

Restes à réaliser
989455 €Affectation résultat

722358 €

Taxe locale
d'équipement
30000 €

Subventions
211700 €

Amortissements
57500 €

Excédent antérieur
114387 €Remboursement budget

photovoltaïque
50000 €

FCTVA
108000 €

Investissements votés
459250 €

Investissements
en attente
183550 €

Recettes

investissement

Dépenses
Charges à caractère général 53 700
Charges de personnel 10 100
Autres charges de gestion courante 2 000
Charges financières 90 000
Charges exceptionnelles 2 300
Dépenses imprévues 9 018

TOTAL 167 118

Recettes
Loyers 253 000
Versement du budget principal 17 800
Remboursement de frais par locataires 3 700
Report excédent antérieur 37 618

TOTAL 312 118

FONCTIONNEMENT IMMO



vi
ed

el
am

ai
ri

e
6

Blanche-Lande rejoint la Croix-Rouge
en toute sécurité depuis fin mai.

Si les travaux du pont cadre sont terminés depuis la fin de
l’automne, les travaux d’empierrement du sentier piéton-
nier Croix-Rouge – Carterie ont été réalisés cet hiver,
tandis que le stabex (revêtement stabilisé renforcé) a été
terminé le 20 mai. Désormais, à partir de la Croix Rouge
les piétons et cyclistes peuvent rejoindre en toute sécu-
rité Blanche-Lande sud (en passant par le chemin de la
Justice) et Blanche-Lande nord / la Pageaudière (en uti-
lisant le pont cadre). Reste à terminer la liaison sécurisée
entre la Croix-Rouge et le Poulichon, travaux qui
devraient être programmés sur le budget 2012. 
Ce sont maintenant plus de 7 km de sentiers totalement
sécurisés qui assurent aux Oudonnais des balades fami-
liales en toute sérénité.

VOIRIE

Sentier piétonnier

Les cyclistes et piétons de Blanche-Lande peuvent
maintenant rejoindre les Ecoublères en toute sécurité.
Reste à faire la liaison La Croix-Rouge – le Poulichon.

La vigne est plantée. A quand le vin ?

En plantant la vigne près de l’escalier en pierres qui relie
la rue du Prieuré à la côte Saint-Aubin, le personnel du
service technique a signé la fin de chantier de cet inves-
tissement voirie programmé sur deux exercices. 
Si l’on se réfère aux remarques et commentaires depuis

CÔTE SAINT-AUBIN

Les plantations signent
la fin de chantier

la mise en circulation de la rue, le résultat est à la hauteur
des attentes : plus de sécurité pour les piétons ; des par-
kings ; une circulation ralentie ; la vue sur la Loire
améliorée avec la disparition des fils électriques ; un
embellissement évident avec les plantations et les éclai-
rages au mur. Une réussite pour des travaux qui ont été
faits en concertation avec les riverains.

Cinq cépages ont été
plantés : chasselas
cioutat, cardinal rose,
italia, alicante et cabernet franc.
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Depuis le 24 mai, le port d’Oudon
accueille une mère et ses deux petits.
Objectif : le nettoyage des perrés.

Nettoyer mécaniquement ou manuellement le port, côté
SNCF, n’est absolument pas évidement tant les perrés
sont abrupts. L’usage des herbicides y est proscrit du fait
de la proximité de l’eau et du risque très fort de pollution.
Enfin, ne pas entretenir ces berges conduirait à terme à
leur détérioration par les racines des plantes. Nous per-
drions alors un peu de notre patrimoine bâti.
Dans le cadre de son plan de désherbage communal
(objectif de réduire l’usage des herbicides et du gaz pour
le désherbage), le service technique tente une expérience
originale : trois biquettes sont mises à contribution pour
un entretien des perrés respectueux de l’environnement.
Un enclos a été réalisé afin d’ôter toute envie de randon-
née dans les rues oudonnaises à nos trois recrues et une
petite cabane leur assure un abri sécurisé en cas d’intem-

PORT

Un nettoyage écologique

Fortement fréquenté par les familles de
jeunes enfants, le plan d’eau est équipé
de nouveaux jeux.

Devant l’impossibilité de mettre aux normes les jeux qui
étaient autour du plan d’eau, l’équipe municipale a sou-
haité les remplacer par des structures plus modernes
homologuées. D’un montant total de 5 600 € TTC, ces
investissements seront certainement bien accueillis par
les parents qui regrettaient vivement de ne pas avoir de
jeux adéquats pour leurs bambins. 
Pour les familles, deux terrains de boules en stabilisé ont
été réalisés sur le côté nord (La Chevauchée).

Les biquettes assurent
un nettoyage écologique
sur les perrés du port.

PLAN D’EAU

Des jeux
pour les
plus petits

Cette nouvelle structure parfaitement aux normes
permettent aux jeunes enfants de s’amuser en toute
sécurité, sous l’œil vigilant de leurs parents.

L’ÉQUIPE TECHNIQUE
AU COMPLET
Au premier plan, Jean-Paul Claude (espaces verts) et
le pick-up. Roland Bloino (adjoint en charge de la
voirie). Pascal Macé (électricité – plomberie) et la
camionnette aménagée pour recevoir le matériel
+ les pièces détachées indispensables lors des dépan-
nages. Stéphane Lebrun (voirie) et Yannick Dupas
(espaces verts et bâtiments) devant le camion-benne
qui permet le transport des matériels pour les
diverses manifestations et le ramassage des déchets.
Devant le camion, Gilles Hurvoy (espaces verts). En
dernier Jean-Pierre Bloino (maçonnerie) devant le
dernier camion-benne acquis. Ainsi chaque équipe
est désormais équipée du matériel correspondant
précisément à son activité.

périe. Placées sous la responsabilité de Gilles, employé
communal, les trois belles n’ont plus qu’à se repaître de
toutes les herbes folles qui feront leur régal quotidien.
D’ici quelques mois, nous dresserons le bilan de l’action.
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Si les conditions de travail et d’accueil
des scolaires ne sont pas optimum 
et confirment la nécessité d’un nouveau
restaurant, les menus ne connaissent
aucune baisse de qualité,
bien au contraire.

L’augmentation croissante des élèves oblige à remanier
régulièrement les services. Servir plus de 300 repas par
midi dans un délai très court (moins de deux heures)
exige un grand professionnalisme. Alors que la facilité
aurait été le recours aux liaisons froides (repas confec-
tionnés à l’extérieur par des prestataires), le choix a été
de continuer la préparation des repas sur le site avec un
même objectif : de bons produits bien cuisinés, des menus
équilibrés. Après un bon repas, les élèves sont en pleine
forme pour passer l’après-midi.

Depuis maintenant deux ans, la quantité de produits bio
dans l’alimentation ne cesse d’augmenter : la plupart des
produits laitiers et des féculents, les légumes, la moitié du
pain sont désormais bio.

L’incidence sur le coût de revient du repas est minime, les
prix des matières premières étant relativement stables.
En revanche, le temps de préparation est plus long : les
légumes sont moins « standardisés » et demandent donc
plus de temps d’épluchage ; faire les laitages entraîne
plus de vaisselle etc…

La prochaine étape consiste à introduire de la viande bio
dans certains repas, avec la difficulté de trouver des four-
nisseurs locaux à des prix raisonnables. Comme depuis le
début, cette évolution s’effectuera en coordination avec
les enseignants et en expliquant aux enfants les raisons
de cette évolution.

Un panachage de recettes devra être proposé : les pro-
téines animales pourront parfois être remplacées par des
protéines végétales (les nutritionnistes conseillent d’équi-
librer notre alimentation avec 50 % de protéines
végétales et 50 % de protéines animales). De même la
recherche se poursuit pour trouver du poisson bio….

Un repas entièrement bio et sans viande a été proposé
aux enfants le 23 juin, après une intervention dans les
écoles. Nous espérons que cette opération a été appré-
ciée et que cette «première» pourra être reconduite plus
régulièrement l’an prochain.

RESTAURANT SCOLAIRE

Le « bio » continue
son entrée

Servir plus de 400 repas par midi dans un délai
très court (moins de deux heures) exigent

un professionnalisme
dont le personnel oudonnais fait preuve.

De gauche à droite :
Annie NICOLAS, Virginie ROSINGA, Nadège LAFOND,
Michelle RICHARD , Marie France DUPUIS,
Baptiste BERTIN , Odile MENARD,
Laurence BONHOMME, Isabelle BRANCHEREAU,
Patricia MOREAU, Nathalie PERDRIAU-KEMEL,
Yvette BLOINO, Patricia BOURSIER, Cindy BEZIAUD,
Hélène MOTREUIL, Isabelle HOFFMANN, Patricia REIGNE.

2001 : 18 968 repas ;  2010 : 37 729. 
Le nombre de repas a plus que doublé
et la courbe continue de monter.

fonctionnement

Dépenses

Mairie
charge
43,5 %

Vente de
tickets repas
56,3 %

ONILAIT 0,2 %

Personnel
65 %

Alimentation
20 %

Charges
diverses
9 %

Transport
6 %

Recettes

Le déficit de la mairie pour 2010 s’élève à 90 973 €
(hors investissements).

Montant total : 209 613 € dont, 40 831 € d’alimentation
et 135 679 € de personnel.

Montant total : 118 640 €, principalement la vente des
repas pour 118 104 €.
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Un nouveau barème de facturation sera
mis en place à la rentrée 2011 : il tiendra
compte du quotient familial.
Début 2011, les familles ont été sollicitées pour donner
leur numéro d’allocataire CAF ou MSA afin que la mairie
puisse se rapprocher des administrations compétentes et
ainsi établir le quotient familial de chaque famille dont
les enfants fréquentent le restaurant scolaire. 
Le conseil municipal de mai a validé le principe de la
facturation des repas en fonction du quotient familial et
décidé d’un barème de prix des repas. A savoir :

Tranches Prix

0-400 inclus ....................................................... 2,80 €

400-500 inclus ............................................... 3,00 €

500-650 inclus ................................................ 3,10 €

650-850 inclus ............................................... 3,20 €

850-1050 inclus ............................................ 3,30 €

1050-1300 inclus ........................................ 3,40 €

1300-1700 inclus ....................................... 3,50 €

> 1700 ...................................................................... 3,60 €

QU’EST-CE QUE LE QF ?
C’est la somme dont dispose mensuel-
lement chaque famille pour assurer le
quotidien (revenu imposable + presta-
tions familiales divisés par le nombre
de parts). 

LES DOIGTS MALINS
Le Relais assistantes maternelles est un lieu d’accueil gra-
tuit permettant d’aider les parents et futurs parents à
trouver un mode d’accueil pour leur(s) enfant(s), en leur
communiquant le nom d’assistantes maternelles dispo-
nibles sur la commune. Ce service accompagne égale-
ment parents et assistantes maternelles dans toutes les
démarches administratives et dans les différents ques-
tionnements liés au développement du jeune enfant. 
Olivier Roussière, animateur du Ram, propose chaque
mardi matin de 9h à 11h des temps d’animations gra-
tuits et ouverts aux assistantes maternelles et aux en-
fants qu’elles accueillent (salle de l’Europe).
Les assistantes peuvent venir sans inscription et en fonc-
tion de leur organisation et du rythme des enfants. 
Une autorisation écrite des parents est obligatoire pour
participer aux matinées et les enfants présents doivent
avoir au minimum 6 mois, être non scolarisés et non
malades. 
Durant ces temps d’animations, ils peuvent jouer à
différents jouets adaptés à leur âge, écouter des
histoires, comptines et jeux de doigts et participer à des
activités proposées (motricité, manipulation, jeux
sonores, création simple, cuisine…).
Une matinée spéciale a été organisée en fin d’année
2010 avec l’intervenante de la bibliothèque et les ani-
matrices de la micro crèche, avec au programme : décou-
verte d’albums, histoire racontée aux enfants, chants et
comptines, et goûter pour tous. 
35 enfants et 25 adultes (assistantes maternelles,
parents) étaient présents.
En 2010, la fréquentation des matinées représentait une
moyenne de 7 assistantes pour 14 enfants par matinée.

Enfin, des soirées à thèmes gratuites sont programmées
chaque année. 
En 2011, 2 réunions ont déjà été programmées : 
r « Le développement moteur : grandir sous le regard

de l’adulte », en partenariat avec les 6 RAM du pays
d’Ancenis, et animé par  Monsieur Appell de l’asso-
ciation « PIKLER LOCZY ». 128 personnes se sont
déplacées pour cette soirée.

r « La prévention du mal de dos chez les assistantes
maternelles » : sur la commune de Mouzeil, avec la
participation d’un psychomotricien et en partena-
riat avec les RAM du pays d’Ancenis.

La commune compte actuellement 41 assistantes
maternelles agréées (dont 36 réellement en activité).
Le nombre d’assistantes maternelles au chômage par-
tiel est en légère diminution par rapport à 2010.

Cela représente une hausse de 40 centimes d’euros pour
la tranche supérieure (soit une prise en charge par la mai-
rie de 40 % du coût du repas), tandis que la tranche
inférieure verra sa facture baisser de 40 centimes d’euros
(soit une prise en charge par la mairie de 54 % du coût
du repas). Une solidarité qui sera la bienvenue en cette
période économique difficile pour certains.

2011-2012 : une facturation au QF

bulletin municipal été 2011

Horaires d’ouverture
du Relais assistantes maternelles
Le mercredi à la Mairie d’Oudon : 
Permanence libre : de 9 h à 12 h et de 13 h 45 à 16 h
Sur rendez-vous : de 16 h à 18 h

Possibilité de contacter Olivier Roussière à Mésanger
les lundi, mardi et jeudi au 02 40 96 86 85.
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Chaque année 30 000 € sont budgétés
pour les bâtiments communaux.
Une somme qui permet d’assurer
l’entretien et d’améliorer les performances
énergétiques. 

Ci-dessous les principaux travaux réalisés depuis le début
de l’année.

Groupe scolaire Jules Verne
L’école maternelle s’offre une nouvelle jeunesse. Après les
travaux de peinture intérieure réalisés à l’été 2009, les
vitrages remplacés en 2010, la toiture a été nettoyée au
printemps dernier et les mousses enlevées à l’aide d’un
procédé bio. Le nettoyage du reste de la toiture est en
cours. Lors des vacances d’été, les peintures extérieures
seront réalisées.

Salle Batheaston
Cette salle située square de l’Europe est en cours de fini-
tion par le service technique. L’électricité a été revue,
des placards de rangement ont été réalisés pour les asso-
ciations utilisatrices de la salle Simmertal. Il reste les
peintures à terminer. Elle est destinée aux réunions de
bureau des associations. Par la suite, des vestiaires seront
aménagés dans la salle à l’arrière du bâtiment.
Le renforcement de l’isolation de la toiture ainsi que celle
de la maison Fouschard est envisagée pour l’automne. Un

procédé de gestion du chauffage de cette partie de bâti-
ment est à l’étude actuellement.

Salle des Moissons
Deux bâches sur enrouleur ont été posées sur le préau
situé près de la cuisine. Elles sont destinées à apporter un
confort de travail et faciliter la préparation des repas lors
de manifestations plus importantes dans cette salle.

Maison des Créateurs
L’installation électrique a été mise en conformité et
l’éclairage remanié afin de permettre une meilleure mise
en valeur des œuvres présentées par les artistes.

BÂTIMENTS COMMUNAUX

Toujours beaucoup
d’entretien

AVANT

APRÈS

SIGNALÉTIQUE
Des bâtiments clairement identifiés
Désormais, tous les bâtiments communaux sont clairement identifiés
par une signalétique aux couleurs du logo.
Depuis fin mai, toutes les façades des bâtiments communaux ont leur plaque en composite reprenant le logo de la
commune et le nom de la salle. Le conseil municipal a profité de l’occasion pour apporter quelques modifications :

o la salle Demy (au-dessus de la bibliothèque) est devenue la salle de l’Europe ;
o l’ex-salle de danse est devenue la salle Simmertal ;
o la salle attenante à cette dernière, salle Batheaston ;
o la Maison Fouschard et la Maison des Créateurs sont clairement identifiées.

Si son emplacement était difficile à trouver pour les novices,
avec la pose de totem la mairie est maintenant parfaitement
visible de la rue. De même pour l’indication de la salle du
conseil et des mariages. 
Autant de visuels qui ont pour but d’aider les Oudonnais et visi-
teurs à trouver facilement leur lieu de rendez-vous.
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Quels déchets de bois pourront être
acceptés ?
cBois d’emballages : palettes, caisses, cagettes,

tourets

cBois massifs

cRésidus de scierie : dosses, délignures, chutes,
plaquettes, écorces

cBois traités chimiquement

cBois reconstitués par collage : lamellés collés,
lamibois, carrelets aboutés

cBois peints, portes, volets, fenêtres sans verre,
parquets

cBois traités en surface

cPanneaux bois : contreplaqués, particules, OSB,
mélaminés, stratifiés

cDéchets de bois du bâtiment et des travaux public

Déchets de bois refusés :
cBois de qualité inférieure
cBois comportant des pièces métalliques
cDéchets verts (souches, branchages...)

Collecte du verre en déchèterie
Le verre sera désormais collecté dans une colonne d’ap-
port volontaire et non plus dans une benne. 
Les déchèteries de Riaillé et Saint Mars la Jaille seront les
premières concernées, suivront les trois autres déchète-
ries du territoire.

NOUVELLE CATÉGORIE DE DÉCHET :

Le bois
Déjà proposée depuis 2010 à la Coutume, la collecte des déchets de bois est effective
depuis peu sur les quatre autres déchèteries du territoire. 
Elle s’effectue au moyen d’une benne.

Plus d’information sur le www.pays-ancenis.com
Communauté de Communes du Pays d’Ancenis

(COMPA)

Centre Administratif « Les Ursulines » – BP 50 201
44 156 ANCENIS cedex

Tél. : 02 40 96 31 89

LE BUDGET 2011 ADOPTÉ
Les éléments clés, pour cette année, sont de deux ordres : poursuite des
actions engagées et, pour préparer l’avenir, lancement de nouveaux projets
tout en maîtrisant les frais de fonctionnement. « 2011 est une année char-
nière dans plusieurs domaines où les réflexions et études en cours nous
permettrons de décider de ce que nous voulons faire de notre
territoire demain» précise Hervé Brehier, Président.
2011 est également l’année à partir de laquelle se fera sentir la suppression
de la taxe professionnelle pour les collectivités. Cette réforme se traduit
notamment par la diminution des recettes d’imposition provenant des entre-
prises (- 40 % environ) et le transfert de la part départementale de la Taxe
d’Habitation à la Communauté de Communes : cela risque de conduire àune
stagnation des recettes de la COMPA au cours des années à venir.

2011 EN ACTIONS
kDéveloppement économique et touristique, aéroport, immobilier : fin

des travaux des zones d’activités (Molières à Saint-Mars-la-Jaille, Fuzeaux
à Riaillé, Fouquetière à Ancenis,…), signalétique Loire à Vélo, étude pour
la création d’un office de tourisme intercommunal,…

kEnvironnement et cadre de vie : élaboration du Programme Local de
l’Habitat (PLH), soutien au logement abordable et celui des jeunes (Rési-
dence Jeunes Actifs) aménagement d’une aire permanente pour l’accueil
des gens du voyage, poursuite de l’inventaire des zones humides, mise en
place du plan de désherbage, déploiement de la collecte de proximité des
déchets ménagers, étude de modernisation des déchèteries, aménagement d’une recyclerie…

kTransports, déplacements, infrastructures : aménagement des parkings des haltes ferroviaires, étude pour l’aménagement
d’une gare routière scolaire nord,…

kCulture, sport, action sociale, cyberbase : actions liées au projet culturel de territoire (éducation artistique et culturelle,
lecture publique…), organisation Eco R’Aide, subventions aux associations, Réseau Mobilité, Entrepaje, fonctionnement
du cyberbase…

Dépenses COMPA 2011 : 40 M€ (tous budgets confondus)

25 %

17 %

12 %

1% Reversements communes
fonds de concours   

Environnement et cadre de vie
(déchets, SPANC, habitat, eau)

Développement économique
et touristique - Aéroport - Immobilier

Transport - Déplacements -
Infrastures

Charges générales

Culture sport - Insertion Cyberbase

Secours incendie

34 %

7 % 4 %

Recettes COMPA 2011 : 40 M€ (tous budgets confondus)

Impôts économique

Impôts ménages (TH, FNB)

Dotations de neutralisation

Subventions (Région, Département,
autres)

Dotations Etat

TEOM

Ventes des ZA et bâtiment
économique

Autres (Ventes matériaux, FCTVA…)

Usagers (Transports, SPANC,
Locataires)

23 %

10 %15 %

13 %

3 %
4 % 3 %

9 %
20 %

11



vi
et

ou
ri

st
iq

ue
12

Au gré des méandres de la paisible rivière du Hâvre, pro-
fitez de la belle saison pour découvrir, en toute sécurité,
la faune et la flore d’une vallée calme et reposante. 
Vous pouvez louer barques et canoës à la Maison du Tou-
risme. Les gilets de sauvetage sont mis à disposition.

Tarifs :

BARQUE CANOË
Jusqu’à 6 pers. 3 adultes ou

2 adultes et 2 enfants

A l’heure 13 € A l’heure 8 €

A la demi-journée 27 € A la demi-journée 1 6 €

A la journée 38 € A la journée 2 6 €

Pour toute location, il vous sera demandé une pièce
d’identité et un chèque de caution de 155 €. La réserva-
tion est fortement conseillée.

PÊCHE
Les amateurs de pêche peuvent pratiquer leur activité en
Loire, dans la rivière du Hâvre ou au plan d’eau du Chêne.
Dans tous les cas, une carte de pêche est obligatoire.
Un partenariat ayant été établi avec l’Ablette Oudon-
naise en lien avec la fédération départementale de
pêche, les cartes de pêche sont désormais en vente à
la Maison du Tourisme.
Des cartes pour pêcher dans le plan d’eau à la journée ou
à la semaine sont également disponibles.

Maison du Tourisme 
La Maison du Tourisme vous propose de nombreuses activités ou découvertes. 
Quelques-unes d’entre elles vous sont présentées. A vous de choisir !

PROMENADES
EN BARQUE ET CANOË
SUR LE HÂVRE

LOCATION D’UN COURT
DE TENNIS
Les Oudonnais et vacanciers ont la possibilité de louer un
court extérieur de tennis pendant la période estivale, de
11 h à 12 h et de 16 h à 17 h, sur le court n°1. 

Tarifs : 
Pour les Oudonnais : 5 € l’heure
Pour les vacanciers : 8 € l’heure

Des cartes d’accès sont disponibles à la Maison du Tou-
risme. Merci de vous munir d’une pièce d’identité.

BAIGNADE SURVEILLÉE
AU PLAN D’EAU DU
CHÊNE
Bien intégré dans la zone de loisirs, le plan d’eau du
Chêne vous accueille pour vos balades ou pique-niques
en famille ou entre amis.
Du 1er juillet au 31 août, baignade surveillée tous les jours
de 14 h à 19 h (sauf le lundi). 
En dehors de ces horaires, la baignade est interdite. Pro-
fitez des beaux jours pour savourer les joies de la
baignade dans cet espace de détente situé à proximité
du bourg.
Aucun animal domestique, même tenu en laisse, ne
pourra pénétrer sur la plage.

HORAIRES D’OUVERTURE DE
LA MAISON DU TOURISME
qJuillet et août : de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 19 h.
qSeptembre : de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h.
qOctobre : les samedis et dimanches de 10 h à 12 h 30

et de 14 h à 18 h.
qVacances de la Toussaint : tous les jours de 10 h à

12 h 30 et de 14 h à 18 h.
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Cela fait environ deux ans
que la commune d’Oudon travaille à la
valorisation touristique de son territoire
à travers les chemins de randonnée.

Longtemps méconnu ou sous-évalué, le tourisme de ran-
donnée est perçu aujourd’hui comme un enjeu du
développement local. 
Nombreux sont ceux qui, en famille ou entre amis, par-
courent les sentiers, attentifs aux balises et flèches
régulièrement disposées le long des itinéraires. 
Depuis une quinzaine d’années, trois itinéraires de ran-
donnée pédestre communaux sont proposés au public et,
plus récemment, deux circuits d’intérêt de pays.
Or, au fil du temps, un certain nombre de réalisations ou
aménagements ont été effectués, permettant de décou-
vrir les paysages d’Oudon dans de meilleures conditions
(exemples : passerelles sur le Hâvre, cheminement
piétons à Ferry ou à la Croix rouge, pont-cadre à Blanche-
Lande,…).
Ainsi, il devenait nécessaire de travailler à la refonte de
l’ensemble de ces circuits en tenant compte des atouts et
des faiblesses de chacun d’entre eux, évaluation du
potentiel, etc.
Pour ce faire, un étroit partenariat avec l’association
locale des Voyettes Oudonnaises s’avérait indispensable
pour mener cette réflexion du fait de leur fine connais-
sance du territoire.

Régulièrement, rendez-vous était fixé pour sillonner la
commune en tenant compte de la qualité environnemen-
tale, de la variété des paysages, du patrimoine bâti ou
naturel,… 
Après de nombreuses heures passées sur le terrain ou à
étudier les différents itinéraires envisageables, et pour
répondre à cet engouement grandissant pour la randon-
née pédestre, six circuits contenant plusieurs boucles sont
proposés.
o1/ le circuit de la tour (1,6 km)
o2/ le circuit de la fontaine des godillons (3,9 km)
o3/ le circuit du Hâvre et du pont Noyer (5,8 km,

7,1 km ou 12,9 km)
o4/ le circuit d’Obelix (4,9 km ou 8,6 km)
o5/ le circuit du pont Moricaud (6,4 km, 6,5 km,

9,9 km ou 11,9 km)
o6/ le circuit d’Omblepied (8,7 km, 10 km, 12,4 km ou

15,1 km)

Il y en aura pour tous, néophytes ou randonneurs che-
vronnés, chacun devrait prendre plaisir et apprécier le
potentiel touristique de cette commune de charme.
Une demande d’inscription de ces itinéraires de randonnée
dans le cadre du PDIPR (Plan Départemental des Itiné-
raires de Promenade et de Randonnée) va être effectuée.

L’étape suivante consistera en la mise en place du bali-
sage. Dans quelques temps, ces circuits seront disponibles
à la Maison du Tourisme ou téléchargeables sur le site
www.oudon.fr.

Merci à l’équipe des Voyettes pour
leur implication et leur disponibilité !

CIRCUITS PÉDESTRES

De nouveaux itinéraires
de randonnée

De gauche à droite : Michelle Richard,
Joël Orhon, Nelly Hardy, Roland Bloino,
Claude Chivot, Lucien Branger.
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Le dernier dimanche de juillet, pendant que les vacan-
ciers profiteront de la période estivale, cinq sculpteurs,
sélectionnés parmi plus d’une centaine de candidats, s’ins-
talleront sur le port d’Oudon pour y créer un atelier de
sculptures géantes à ciel ouvert.
Pendant quinze jours, sous les yeux du public, ces artistes
de différentes nationalités réaliseront des sculptures sur
le thème du « mouvement » à partir d’une grume de cèdre,
de pièces de métal, de blocs de pierre de tervoux et de
granit mesurant plus de deux mètres de haut. C’est donc
un véritable défi qu’ils devront relever.
Le symposium propose au public d’assister à la naissance
de ces œuvres qui se dévoileront un peu plus chaque jour,
laissant libre cours à l’imagination de chacun.

31 JUILLET AU 14 AOÛT - PORT DE PLAISANCE

13e Symposium
International de Sculpture
Monumentale

Loïe FULLER
- Cèdre -
(2,50 m haut
x 0,70 m diam.)
Jacky RUCHAUD

La vivacité des natures
- Métal et bois -
(1,30 m haut. x 2,20 m larg. x 0,60 m prof.)
Thierry CHOLLAT

Danseuse
au ruban

- Acier -
(3,00 m haut.
x 1,60 m larg.

x 1,40 m prof. )
Jean-Marc

BOURASSEAU

Développement
- Pierre de granit -
(2,50 m haut. x 0,70 m larg. x 0,55 m prof.)
Pedro JORDAN (Espagne)

La course
- Pierre de tervoux -

(1,90 m haut. x 1,40 m larg.
x 0,60 m prof.)

Vitali PANOK (Biélorussie)

ATELIER D’INITIATION AU MODELAGE ET À LA SCULPTURE

TARIFS : 
½ journée La journée

(matériel fourni) (matériel fourni)

Enfants / adolescents 4 € 6 €

(jusqu’à 14 ans)

Adultes 7 € 10 €

Cette manifestation sera aussi l’opportunité, pour les enfants et les adultes, de développer leur talent artistique. 
En effet, dans le cadre de l’atelier d’initiation au modelage et à la sculpture,
Anne LE LOUARN, sculpteur professionnel, partagera avec vous sa passion et son expérience.

Renseignements et réservations à la Maison du Tourisme : 
02 40 83 80 04 ou par courriel à  tourisme@oudon.fr

Cet évènement est aujourd’hui un incontournable de la vie culturelle du Pays d’Ancenis !

qHoraires d’ouverture :
de 9 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 18 h.
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Du 12 au 24 juillet
En adéquation
avec Christelle Chauvel
L’art entre dans sa vie dès son plus jeune âge,
pour elle l’art c’est «du bonheur et de la couleur
pour tous». Des expériences multidisciplinaires
forment l’artiste qu’elle est aujourd’hui.

Tout en volume
avec Fabienne Garnier
Fabienne Garnier aime jouer avec les
matières comme la céramique et le
bronze pour ainsi faire «renaître les
émotions du passé à travers ses sculp-
tures». Le contraste des formes et la
recherche de patine, sont constants
dans son travail.

Solange Thibault
en bord de Loire
Solange Thibault s’amuse à l’abstrait
grâce à la maîtrise de différentes tech-
niques artistiques. Ligérienne de source,
elle est fascinée par la nature et particu-
lièrement par la Loire, ce qui s’en ressent
dans ses œuvres.

Du 26 juillet au 7 août
Mystifié
par Grégoire Devin
«Chacune de ses toiles, à la fois
dynamique et figée, construction
urbanistique mentale inspirée par
ses voyages, mystifie le spectateur
qui se perd dans le labyrinthe
d’une perception : celle de l’artiste
qui nous invite à revoir notre rap-
port à l’immensité urbaine.»

Marqué par la « pâte »
de Sophie Herniou
Sophie Herniou conçoit des sculptures très colo-
rées en pâte à bois et pâte plastique. Pour elle,
rien ne semble impossible à réaliser, figures
humaines et animales de toutes tailles se
côtoient, le plus important est semble-t-il de leur
donner vie…

Mis en scène par Hugues Picherit
Après de grosses productions de
spectacles, Hugues Picherit se lance
dans le court métrage et ouvre un
atelier à Nantes. Il a toujours écrit et
dessiné des scénarios. Aujourd’hui,
ses dessins et peintures racontent
d’eux-mêmes leurs histoires...

Du 9 au 21 août
Passionné par Chantal G.
& l’association Lien
Dynamiques, originales, parfois farfelues,
c’est ainsi que l’on se représente les
œuvres de Chantal G. Présidente de l’association «Lien»,
c’est ensemble qu’ils nous présentent leur collection « Ves-
tiaire Imaginaire » ou le réel et l’imaginaire se mélangent.

Du 23 août au 4 septembre
A l’Africaine
avec Tiphaine Gasnier
Jeune femme de 27 ans travaillant dans l’uni-
vers du graphisme, Tiphaine rêve aujourd’hui
de vivre de sa passion, l’art. Ses œuvres sont
inspirées de l’Afrique, elle aime représenter
des scènes de la vie quotidienne, faire vivre
ses peintures par des sourires et des couleurs
vives. Des œuvres originales à découvrir…

Dans l’univers de Régis Bezannier
Un peu touche à tout, Régis Bezannier anime
à sa façon le monde du spectacle, concepteur
et créateur de décors, illustrateur, peintre…
Aujourd’hui, il vit de sa passion et n’hésite pas
à la partager.

Du 6 au 18 septembre
Photographié par Jean-Michel Pouzet
Mises en scènes abstraites, instantanés : des pho-
tographies mises en valeur par Jean-Michel
Pouzet. Hautes en couleurs, pour lui, la gaieté
doit ressortir : lumière vive, couleurs soutenues,
tout doit être propice à la mise en abstraction
des objets qu’il photographie afin de les rendre
vivants. 

Conquis par Jean Desmars
«Né en bordure des marais de Loire et de Brière.
Ces paysages d'eau, de verdure et de vent m'ont
façonné.» Il commença ses premiers coups de pin-
ceau à 10 ans. Adulte, il s’éloigna de cette passion
qui le reconquit quelques années plus tard sous
la forme non plus vraiment de peinture mais
d’émaux sur cuivre.

MAISON DES CRÉATEURS

Expositions estivales 2011
MAISON DES CRÉATEURS

61 rue Alphonse Fouschard

Horaires des expositions
Du mardi au dimanche de 15 h à 19 h
et le dimanche matin de 10 h à 13 h

Renseignements
Maison du Tourisme
11 rue du Pont levis – OUDON
02 40 83 80 04 - tourisme@oudon.fr

Entrée libre



Chaque dimanche matin la place du Havre se réveille
de bonne heure pour accueillir les commerçants ambu-
lants qui viennent proposer aux Oudonnais leurs
produits : poissons et crustacés, fruits et légumes frais
et/ou bio, fromages à la coupe, produits fermiers, rôtis-
seur, spécialités antillaises, crêpes et galettes,
marchand d’huitres… Ils sont parfois rejoints par d’au-
tres vendeurs : sommiers et matelas, chaises, sacs,
vêtements, chaussures…
Au moment où nous sommes invités à limiter nos tra-
jets, le marché dominical d’Oudon peut être une
invitation à revoir nos modes de vie : privilégier la qua-
lité à la quantité ; favoriser les petits commerçants et
profiter de ce moment pour se retrouver en toute convi-
vialité. Car ceux qui le fréquentent régulièrement le
savent bien : la place du Havre est l’endroit du bourg
où on se retrouve le dimanche pour discuter en toute
sympathie de la semaine passée et échanger les
bonnes nouvelles. 
Autant de bonnes raisons pour confirmer ce rendez-
vous hebdomadaire !

MARCHÉ DOMINICAL

Place du Havre : le rendez-vous
hebdomadaire à ne pas manquer !
Depuis plus de trois ans, chaque dimanche plus d’une dizaine
de commerçants ambulants proposent aux Oudonnais des produits de qualité.
Le marché dominical est devenu LE rendez-vous hebdomadaire. 
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Mercredi 8 juin, près de 1000 enfants venus de tout le
département, du CM1 à la 3e ont participé à la huitième
édition du triathlon jeunes du Conseil général de Loire
Atlantique. Une vingtaine de courses de 10 h 30 à 17 h
a rythmé cette journée.
En parallèle à cette épreuve, ces jeunes ont pu découvrir
ou pratiquer de nombreuses activités (escrime, boxe,
rugby, tyrolienne au dessus du plan d’eau, accrobranche,
tennis, football, athlétisme, kayak, rink hockey…).

Triathlon
au plan d’eau
du chêne

BABY-SITTING
Liste en mairie
Suite à l’annonce parue dans de précédents
bulletins municipaux, les jeunes candidats à la
garde d’enfants sont venus s’inscrire en mairie.
Une douzaine d’Oudonnais se sont déplacés le
samedi matin pour rencontrer les élus lors d’un
court entretien. 

La liste des jeunes baby-sitters est maintenant
disponible à la mairie. Elle sera remise en mains
propres aux familles qui en feront la demande.

PRECISION : le réseau baby-sitting mis en place
constitue uniquement un relais entre les baby-
sitters et les familles intéressées par ce mode de
garde. En aucun cas, il ne prendra part au choix de
la personne et n’interviendra sur la rémunération,
la durée et les modalités de la prestation. 

La mairie vous invite à utiliser les chèques emploi
service (en faire le demande auprès de votre
banque).

Chaque dimanche matin, les commerçants ambulants
proposent huitres, crêpes et galettes, fruits

et légumes, poissons et crustacés, fromages…
pour régaler les palais.



NOUVEAUTÉS POUR LES
MOIS DE JUIN À SEPTEMBRE
iDocumentaires

- Françoise - Laure Adler
- Comment parler de religions aux enfants

Véronique Westerloppe
- Carnages - Pierre Péan
- L'Enjeu des retraites - Bernard Friot
- Le Dico des métiers
- Le Guide des plus beaux prénoms rétro - Catherine Marchi
- De feu et de glace - André Brahic
- L'Aquarium d'eau douce - Patrick Louisy
- Eduquer son chien avec des méthodes douces

Quixi Sonntag
- Je ne sais pas maigrir - Pierre Dukan
- Dico santé du bébé (0-3 ans) - Philippe Grandsenne
- Jamais trop chou ! - Anne Brunner
- Crète - Martin Angel
- Vietnam - James Sullivan

iPoliciers
- La Rivière noire - Arnaldur Indridason
- La Princesse des glaces - Camilla Läckberg
- Les Harmoniques - Marcus Malte
- Le Léopard - Jo Nesbo
- Une Enquête du maître du fengshui - Nury Vittachi
- Le Maître de fengshui est à l'ouest (Tome 1) - Nury Vittachi.

iRomans
- Les Enfants de la terre - Jean M. Auel
- Le Pays des grottes sacrées (tome 6) - Jean M. Auel
- Dix mille guitares - Catherine Clément
- La Vie très privée de Mr Sim - Jonathan Coe
- Les Trois saisons de la rage - Victor Cohen-Hadria
- Tom petit Tom tout petit homme Tom - Barbara Constantine
- Tant Mame - Patrick Dennis
- Celles qui attendent - Fatou Diome
- Le Chant du monde - Jean Giono
- Quatre jours en Mars - Jens Christian Grondhal
- Le Caveau de famille - Katarina Mazetti
- Compartiment pour dames - Anita Nair

viedelacom
m

un
e

17bulletin municipal été 2011

Envie de vous évader, de vous 
documenter ? Faites un petit tour
à la bibliothèque municipale pour
découvrir les nouveautés. L’entrée
est libre. Pour emprunter des ouvrages
il suffit de s’inscrire.

La bibliothèque ne se résume pas au prêt de livres et/ou
DVD, ce sont aussi des animations. 

Depuis le mois de janvier, la bibliothèque propose une
animation lecture à la Résidence du Hâvre. Une douzaine
de personnes y participe. Nous apportons les livres, les
magazines, les albums, les CD et les résidents nous racon-
tent les histoires anciennes, les dictons, les poèmes… Des
moments d’échanges riches en émotions.

Au mois de juin, l’année avec les bébés lecteurs s’est
terminée par une matinée récréative. Tous les enfants de
0-3 ans de la micro crèche, du RAM «Les doigts
malins» et de la bibliothèque se sont retrouvés
autour des livres pour écouter, chanter et aussi
croquer quelques friandises. 

Atelier d’écriture. En partenariat avec Ediscène et la
COMPA, les bibliothèques du canton d’Ancenis ont
proposé un atelier d’écriture.

Les bibliothèques du Cellier et d’Oudon ont participé
conjointement. Au cours de cinq séances, quinze par-
ticipants ont écrit puis lu leur texte accompagné
d’Anne Ceaumes (écrivaine) et de Catherine Michel
(actrice). Les travaux ont été enregistrés sur un CD
audio à découvrir au salon du livre « Lire en Folies » qui
s’est déroulé le premier week-end de juillet au Cellier sur
le site des Folies Siffait.

Quelques livres en anglais sont disponibles depuis le
début de l’année.

Afin d’assurer un renouvellement du fond bibliothé-
quaire, le bibliobus dépose deux fois par an quatre cents
nouveaux livres et le vidéobus renouvelle une centaine
de vidéos quatre fois par an. 

Bonnes vacances et bonnes lectures !

Bibliothèque municipale

Bibliothèque
• Inscription gratuite si votre quotient familial

est inférieur à 750 €

• Première inscription 10 €

• Pour une réinscription 20 €

Vidéothèque : 15 € pour tout le monde.

TARIFS

HORAIRES
D’OUVERTURE
• Mercredi 10 h à 12 h 30 et de 14 h 30

à 17 h 30
• Samedi 10 h à 12 h 30
• Dimanche 10 h à 12 h
• Au mois d’août les horaires sont modi-

fiés et seront affichés à la bibliothèque.



vi
ed

el
ac

om
m

un
e

18

Des élèves de CE2,CM1 et CM2 de  l’école Jules Verne ont
participé à un concours organisé par L’école des loisirs et
la librairie des enfants terribles située à Nantes, dans le
cadre des animations lecture du midi, sous la responsabi-
lité de la bibliothécaire Sylvie Glémain.
En s’inspirant de l’univers d’Yvan Pommaux, et à partir du
thème proposé  « Tout est calme », il s’agissait de réaliser
une œuvre collective pour mettre en scène des person-
nages ou objets se référant aux albums de l’auteur. Cette
activité a demandé beaucoup de temps (de décembre à
avril) car il a tout d’abord fallu étudier les albums choisis

avant de passer à la création du panneau. Après avoir fait
preuve de patience et d’engagement, tout en s’amusant,
toute l’équipe a été récompensée par un diplôme d’hon-
neur. Vingt classes ont été sélectionnées. Pour la seconde
année consécutive, l’école Jules Verne a gagné. Le 13
mai, elle a ainsi reçu un lot de livres et un dessin dédicacé
par Yvan Pommaux, pour la joie des élèves participants.

ÉCOLE JULES VERNE

Animation lecture réussie

Printemps de l’environnement

Les enfants des écoles lors du grand nettoyage de printemps le vendredi
après-midi. Le samedi matin, les adultes se sont retrouvés sous la houlette

de Natur’Oudon pour un nettoyage des bords de Loire.

Dans le cadre du printemps de l’environnement, le ven-
dredi 10 juin après-midi les élèves des deux écoles
(CM1 – CM2) se sont retrouvés au terrain de la Vallée
pour un grand nettoyage.
Les enfants ont découvert de nombreuses plaques de
béton dissimulées dans le bois au fond de la Vallée ;
des gravats dans le fossé près du plan d’eau et beau-

coup de déchets encombrants à côté des containers
de tri sélectif près de la salle des Moissons.
Malgré tout, cette année, le volume de déchets était
moins important que les années passées. Peut-on y
voir-là un signe de l’amélioration de la gestion des
déchets par les citoyens ? Espérons-le. 
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Du lundi 23 au samedi 28 mai 2011, les 45 élèves de
CM1 et CM2 de l’école St Joseph sont partis au château
de la Turmelière à Liré. Ils étaient accompagnés par Pau-
lette et Alain Pelletier, Colette Branchereau, Michel
Godard, Michel Beautrais et par leurs enseignants, Pierre
Faucheux et Pierre Biehler. Nos cinq accompagnateurs
bénévoles nous ont fait un cadeau précieux : leur pré-
sence motivée, joyeuse et attentionnée ! Merci du fond
du cœur à chacun d’entre eux.

Cette semaine avait pour thème : « Vive la biodiversité ! »
dans la continuité du projet réalisé en début d’année au
cours duquel nous avons planté un massif de la biodiver-
sité au pied de la tour d’Oudon. Pour donner du sens au
programme de notre classe de découverte, nous avons
mis en avant trois axes essentiels à nos yeux :

1) La découverte de notre environnement
et le respect de la nature.

2) Le sens de l’effort : nous nous sommes déplacés
uniquement à vélo. En fin de semaine,
le compteur indiquait 106 km !

3) Le vivre ensemble : créer des liens entre enfants
et entre générations.

Voici quelques activités pédagogiques suivies par les
CM1 et CM2 : les arbres et la chaudière à bois déchiqueté,
la découverte des animaux de la mare, l’effet de serre, les
énergies renouvelables, nos consommations d’eau… 
A notre retour à l’école, chaque enfant a réalisé un dossier

ÉCOLE SAINT JOSEPH

CM1 et CM2 : une classe
de découverte fantastique

HISTOIRE À SUIVRE
Cette année, tous les élèves de l’école Saint-Joseph se sont penchés sur
l’Histoire. Chaque classe a représenté une grande période historique sur
un panneau. Ces panneaux sont maintenant exposés dans la vallée. 
En partant de la salle de sport vous pouvez admirer les dinosaures,
puis la pré-histoire, l’antiquité, le moyen-âge, les temps modernes,
le XIXe siècle et l’époque contemporaine. N’oubliez pas à chaque halte
de vous remémorer l’étape précédente et d’anticiper la suivante. 
Bonne balade à tous , en partant de la salle de sport pour arriver au pied
du château.

sur la classe verte. Le programme à Liré a alterné les
temps d’apprentissages et de découvertes avec les
temps d’activités physiques : le vélo bien sûr, le swin golf,
le cerf-volant, le boomerang, les jeux collectifs et aussi un
magnifique jeu de piste à vélo au bord de la Loire.

Une ambiance très joyeuse et un esprit d’entraide ont
soudé notre groupe. Les veillées ont été des moments
particulièrement forts où nous avons ressenti un grand
plaisir à être ensemble.

A notre retour, samedi, les parents nous attendaient en
haut de la côte St Aubin pour encourager nos six équipes
vélo. En voyant les sourires sur les visages des enfants,
leurs regards pétillants et en écoutant leurs commen-
taires enthousiastes, les parents ont compris que nous
avions passé « une semaine vraiment formidable »  qui res-
tera gravée dans les mémoires !

SUPÉRETTE

En attendant une reprise
Depuis le 1er juillet la superette Proxi située rue de la
Loire est fermée. Cette fermeture n’est pas définitive.L’ac-
tivité devrait reprendre d’ici quelques temps.
Mise en vente depuis plusieurs mois, la superette n’a pas
trouvé de preneur à ce jour.

La municipalité est très attentive à l’évolution de ce dos-
sier car Oudon se doit de conserver une alimentation de
proximité. Quotidiennement elle est indispensable à tous
les Oudonnais. Ce service doit perdurer.



UN NOUVEAU BUREAU
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C’est une réalité pour tous, mais plus particulière aux
jeunes : les années passent… et on ne reste pas jeune
très longtemps. C’est pourquoi le bureau de l’association
Ô tour du globe qui assure la gestion du foyer de jeunes
est régulièrement remanié.

Depuis début 2011, une toute nouvelle équipe s’est
constituée et fortement motivée pour s’approprier ce lieu
de vie pour les 16-25 ans, elle n’a pas hésité à retrousser
ses manches pour assurer un grand nettoyage du local.
De fin janvier au 21 mai, chaque week-end un petit
groupe a assuré la remise en état du foyer avec lessivage
des murs, peinture, grand nettoyage de printemps et nou-
velle déco. Si les matières premières (principalement la
peinture) ont été payées par la mairie, les jeunes et leurs
familles ont tout fait eux-mêmes. 

Ouvert le vendredi soir et le samedi à partir de 15 heures,
le foyer accueille les jeunes de 16 à 25 ans pour des
moments de détente : causerie dans le canapé ; musique
et chants ; soirée conviviale. Prochainement une salle télé
va être aménagée afin de pouvoir regarder les matchs de
foot ou un DVD en présence des amis (es). Le programme
de l’été n’est pas arrêté au moment où nous bouclons le
bulletin, mais les infos seront consultables sur le compte
facebook « Foyer Des Jeunes d’Oudon » (lien possible au
départ d’oudon.fr).

Le 21 mai dernier, l’inauguration officielle
du foyer nouvelle version a été l’occasion

pour les jeunes et leurs familles de découvrir
la nouvelle déco et faire connaissance

avec le bureau actuel.

Une nouvelle équipe souhaite
redynamiser le foyer de jeunes.
Fortement motivée, elle propose
aux Oudonnais de 16 à 25 ans
de se retrouver les fins de semaine
rue de La Loire.

Consommateurs de cigarettes mais citoyens responsa-
bles, les jeunes d’Ô tour du globe ont souhaité un abri
extérieur pour pouvoir fumer tranquillement à l’exté-
rieur. Cet abri leur permettra aussi
de profiter au maximum de la ter-
rasse par tous les temps. Pour la
fête des battages qui avait lieu sur
les terrains près de la Loire, un abri
en bois avait été construit près du
four à pain. Inutilisé depuis quinze
ans, l’idée est venue de le transpor-
ter à la force des bras comme les
hangars agricoles.
Jeunes, élus et Oudonnais se sont
ainsi retrouvés le samedi 11 juin

UN ABRI SUR LA TERRASSE

pour transporter l’ouvrage. Une
petite vingtaine de personnes
ont parcouru près de 1,5 km en
portant à bout de bras l’abri qui
ne pèse pas moins de 700 kilos.
Même si les haltes furent plus
nombreuses que programmées,
il est maintenant rendu à bon
port. Reste à le recouvrir des
tuiles qui ont été démontées
pour le transport et le barder afin
d’assurer un lieu étanche.
Que les bénévoles qui ont fait
preuve de beaucoup de courage
soient ici sincèrement remerciés.

14 h 30 Départ.
Le Top départ est donné.
En route pour 1,4 km.

15 h 10.
700 kg ça donne chaud !

… Mais les haltes permettent
de se désaltérer !

16 h 00
Photo souvenir avant
la dernière halte !

16 H 30. Ouf terminé !
Posé le long de la façade
sud, l’abri sera à nouveau
couvert de ses tuiles.
Les jeunes pourront ainsi
profiter au maximum
de la terrasse..

Ô TOUR DU GLOBE

Une nouvelle équipe
aux commandes
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Comme chaque année, le comité
de jumelage accueillait lors du premier
week-end de juin, des Allemands
de Simmertal, des Anglais de Batheaston
et des Italiens de Sommacampagna pour
un échange autour de chants chorals.

Cette année, le WE de l’Ascension à Oudon était euro-
péen avec l’accueil des partenaires du comité de
jumelage. Le programme axé autour des chorales laissait
néanmoins de la place pour d’autres activités.

Le vendredi direction Saint-Marc-sur-Mer sous le soleil.
Excellent temps d’échanges entre les différentes déléga-
tions au moment du pique-nique. Les jeunes danseuses
allemandes en ont profité pour se baigner, bronzer et
répéter leur spectacle. Au retour, visite d’Airbus.

Le vendredi soir - après une répétition en fin d’après-midi -
les choristes de Simmertal ont présenté leur programme
de chants, suivi par la chorale du jumelage Oudon-Le Cel-
lier qui a assuré une superbe représentation de leur
travail.

La matinée du samedi était studieuse pour ceux qui le
souhaitaient. En effet Mr le Maire, Michel Dupont avait
convié les personnes intéressées à une visite de la com-

mune : de la mairie à la bibliothèque (où nous avons ren-
contré Brigitte qui a répondu aux nombreuses questions
des visiteurs) ; puis de la Tour au complexe sportif. Retour
à la Vallée où nous attendaient les Cols Verts pour
quelques morceaux de musique et un apéritif bien mérité.
Cette balade instructive était suivie d’un déjeuner sur
l’herbe égayé par les chants des choristes. Ensuite, chacun
pouvait passer l’après-midi à farnienter et à échanger
avec les familles d’accueil. Certains ont visité la Tour tan-
dis que les jeunes de Ô tour du globe accompagnaient les
danseuses pour une sortie en canoë sur le Hâvre.

Le samedi soir, soirée festive à la salle des Moissons. Les
participants ont eu le plaisir d’admirer les danseuses et
quelques-unes de leurs prestations rythmées. Les chorales
ont à nouveau assuré une part de spectacle ; elles ont été
suivies par un groupe du comité de jumelage avec
quelques chansons traditionnelles.

Ce fut un week-end bien rempli en activités et en
échanges avec nos amis étrangers que nous avons hâte
de revoir.

Les différentes activités du week-end ont été préparées
par les membres du comité de jumelage et principale-
ment la commission festivités particulièrement efficace.
Nous les remercions sincèrement du travail accompli.

COMITÉ DE JUMELAGE

Ascension : un WE
européen ensoleillé

La dernière escapade du comité de jumelage a eu
lieu en Angleterre, à Batheaston où nous avons été
accueillis pour le week-end du 14 juillet.
Une cinquantaine de participants ont découvert ou
redécouvert ce charmant village du sud-ouest de
l’Angleterre (du 14 au 17 juillet).

bulletin municipal été 2011
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L’association Aux Arts a un seul objectif :
les arts plastiques pour tous.
Pour ce, elle propose diverses actions
tout au long de l’année.
Comme chaque mois de juin, l’association a organisé son
expo pour montrer les œuvres réalisées au cours de
l’année. Le travail des adultes mais aussi des ados et des
enfants étaient exposés le temps d’une journée dans les
salles de la gare, lieu où se déroulent les cours et ateliers.
Programme pour 2011-2012 :

s Les cours à l’année pour ados
(collège/lycée) et adultes

• lundi de 20 h à 22 h, avec Yann Lefeuvre
• mardi de 20 h à 22 h, avec Yann Lefeuvre
• jeudi de 14 h à 16 h, avec Yann Lefeuvre
• samedi de 10 h à 12 h, avec Magali Babin (tous les 15

jours)

s L’atelier Arts Plastiques pour enfants
du CP au CM2 à l’année

• mercredi de 10 h à 12 h, avec Roxane Arleo ou Marion
Heijnis

• mercredi de 14 h à 16 h, avec Roxane Arleo ou Marion
Heijnis

s Stages, conférences
L’association propose régulièrement des stages d’un
week-end ou de quelques jours pendants les vacances
scolaires, selon le public visé : sculpture sur pierre, sculp-
ture sur bois, modelage, moulage, lecture de paysage…
De temps en temps une conférence.

s Expositions
Chaque mois de juin a lieu l’expo de fin d’année pour mon-
trer au public les créations réalisées au cours de l’année.
De temps en temps une expovente pour pouvoir financer
les cours d’enfants.
Expositions individuelles : l’œuvre d’un élève durant un
week-end.
Deux expositions en collaboration avec le comité de
jumelage : exposition œuvres picturales de femmes ;
exposition Kids’Art (avec les classes d’anglais de l’école
Jules Verne)

AUX ARTS

Les arts plastiques
pour tous !

Le passage sous-terrain pour piétons de la gare
est valorisé par des peintures murales réalisées
par les groupes d’enfants du mercredi du côté
Nantes. Le côté Angers est l’œuvre des jeunes
lors d’un stage proposé pendant les vacances 
de Pâques (stage financé par le CEL pour les
intervenantes et la SNCF pour le matériel).

Inscriptions pour l’année 2011/2012 :
• mercredi 7 septembre de 10 h à 12 h
• samedi 10 septembre de 10 h à 12 h

Début des cours le 12 septembre
Assemblée générale : vendredi 9 septembre à 19 h 
la gare d’Oudon
Renseignements : Yann Lefeuvre 02 40 96 00 91, 
Bernard Pradelles 06 82 46 60 39
Renseignements atelier enfants :
Marion Heijnis 06 87 45 45 21

s En collaboration avec la bibliothèque
municipale

Plusieurs stages d’arts plastiques ont été proposés pour
les enfants pendant la semaine à thème en octobre
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LES BOUCHONS D'AMOUR
Les bouchons d'amour travailleront cet été aux heures
habituelles de permanences.
1er lundi du mois 9 h 30/11 h 30 et 14 h /16 h et
3e mardi du mois 14 h /16 h
Ils font appel à toutes les  bonnes volontés, ils informent
qu'une table de travail a été confectionnée pour
trier en position assise
et remercient tous
ceux qui viennent les
rejoindre.

Oudon
Salle des Moissons

CONCERT
de la chanson française 

Avec le groupe « Label Chanson »

Prenez date de cette soirée conviviale
où tous les Oudonnais sont invités !

Organisé par Oudon solidarité

THÉÂTRE À OUDON
Mercredi 8 juin, les élèves de la classe de théâtre d'Oudon
ont présenté leur travail à la salle des Moissons devant
une trentaine de personnes. Pour leur première année,
c'est autour de Molière qu'ils ont travaillé. Ce défi relevé
avec sérieux promet des années à venir pleines de sur-
prises.
Les cours proposés par l'association Ediscène et animés
par Catherine Michel débutent dès septembre
kLe cours pour les enfants a lieu le mercredi de

17 h 15 à 18 h 45 à la salle Simmertal
kLe cours pour les adultes a lieu le mardi soir de 20 h

à 22 h à la salle Simmertal

Renseignements
et inscriptions
06 26 46 64 76
ou  contact@ediscene.fr

« TOUT SIMPLEMENT »

Les bienfaits du
massage bien-être
L’association Tout Simplement continue dès septembre
ses ateliers de loisirs mensuels de sensibilisation en mas-
sage relaxant le samedi.
Si vous souhaitez découvrir tous les bienfaits de cette
approche, essayez le 24 septembre 2011, le premier
atelier. Vous vous initierez à l’auto-massage, vous expéri-
menterez comment donner et recevoir toute la richesse
contenue dans nos mains et vous pourrez repartir avec un
outil à partager avec vos proches. 
Sur le même principe que les ateliers mensuels, l'associa-
tion proposera en plus, au cours de la saison 2011-2012,
des ateliers ponctuels ouverts à tous : atelier découverte
massage mains, shiatsu avec les pieds, massage astrolo-
gique, massage-balles.
Toujours dans les nouveautés, « Tout Simplement » envi-
sage d'organiser en partenariat, des conférences et des
ateliers sur le thème du bien-être comme l'écriture de soi,
une sensibilisation aux épices, la gestion du stress, etc...
Enfin, dans la panoplie de « Tout Simplement », le mas-
sage parent/enfant : suite à la rencontre-informations fin
mai, une série de trois ateliers ont été proposés pour
acquérir la « Routine ». Cet ensemble de mouvements des-
tinés à introduire le toucher sain et bienveillant dans la
famille,  contribue au bon développement de l'enfant et
harmonise les relations familiales.

Pour tout renseignement complémentaire et inscrip-
tion  téléphonez au 06 33 37 62 16 ou consultez :
http://ateliertoutsimplement.over-blog.com

Vendredi
16

septembre
2011

- 20 h 30 -

oAtelier « débutants » un samedi matin par mois
oAtelier « confirmés » un samedi après-midi par mois
oAteliers ponctuels et conférences, ouverts à tous,

tout au long de l'année
oSessions d'apprentissage au massage parent/en-

fant par série de 3 rendez-vous
oUn blog pour tout savoir : 

http://ateliertoutsimplement.over-blog.com

Renseignements :
Nicole MATHIRON
02 40 83 66 69

L’association
Tour de Scène
présente :

to
ur

de
sc

en
e@

gm
ai

l.f
r
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Une année de travail acharné pour des
résultats prometteurs. Félicitations aux
danseuses et à leur professeure.

Dès le début de l’année, les danseuses de l’association
Rythm Jazz Danse Oudon ont souhaité se présenter au
concours régional de danse des Pays de la Loire. Pour cela
il a fallu beaucoup de travail, d’assiduité et de rigueur le
tout dans un fort esprit d’équipe. 
Les 19 et 20 mars dernier, vingt-huit danseuses de l’asso-
ciation participaient au concours à Beaupréau, sous le
regard anxieux de leurs accompagnateurs. Etaient repré-
sentées :
• trois danseuses en classique préparatoire individuel

(8-10 ans)
• sept danseuses en jazz préparatoire individuel

(8-11 ans)
• un groupe de huit danseuses en jazz catégorie 2

(11-14 ans)
• un groupe de huit danseuses en jazz catégorie 3

(17-25 ans)

A l’issue des épreuves, douze prix ont été remportés dont
trois premiers prix qui permettaient d’accéder au
concours national à Amiens le week-end de l’Ascension.
Le groupe des J5 (jazz catégorie 3) et Servane Denis (jazz
préparatoire individuel) ont participé au concours natio-
nal. Elles se sont vu décerner un second prix chacune.
Les résultats très encourageants sont le fruit de beau-
coup de travail (pour seulement 1h30 de cours par
semaine !) de la part des élèves et de leur professeure de
danse Emmanuelle Richard.

Félicitations à tous !

Les accompagnateurs et les quelques femmes cyclistes
qui terminent les 45 km de l'étape prennent le car. Puis
déjeuner au restaurant et visites guidées pour la partie
détente de notre journée.
Tout l'été nous allons continuer nos sorties des mercredi,
samedi et dimanche.
En septembre, nous nous retrouverons pour notre
concours de boules interne au club, et en décembre nous
participerons au Téléthon avec les autres clubs cyclistes
des alentours. Le club participe aussi à la fête de la
musique avec d'autres associations et la municipalité.
Bienvenue à la nouvelle cycliste de Saint-Géréon qui
vient de nous rejoindre et agrandir notre groupe (8). Nous
roulons 40 à 45 km le samedi avec une moyenne entre
19 et 21 km/h, très souvent accompagnées d'un ou deux
cycliste pour les petites réparations (très rares) sur le par-
cours.

Pour tout renseignement :
Godard Jean-Luc 02 40 83 63 11.

RYTHM-JAZZ

2010-2011:
un très bon cru

SAISON 2010-2011
Le nombre d'adhérentes est de 201 personnes dont :

- 146 en danse jazz,
- 21 en classique et 
- 34 en stretching postural.

Cyclo-Club OUDONNAIS

Sous le regard attentionné d’Emmanuelle Richard (en noir),
ces vingt-huit jeunes filles ont concouru à Beaupréau

et sont toutes revenues avec un prix. 

Les cyclistes s'entrainent dans tous les départements de
notre région avec les randonnées en Sarthe, Maine-et-
Loire et Vendée, et dans les clubs voisins d’Oudon. C'est
pour cela que nous étions en forme pour notre sortie
annuelle du 26 juin, via SAUMUR.
Une sortie de 115 km préparée par notre spécialiste des
circuits, (Dada) avec un départ matinal (7 h). Une voiture
balai avec remorque nous a accompagnés tout le trajet
et a assuré le retour des vélos.
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La saison de tennis 2010/2011 s’achève. En quelques
lignes nous allons vous présenter le bilan de l’année qui
fut riche et passionnante. 

La compétition par équipe
Dix équipes ont participé au championnat : 6 équipes
senior et 4 équipes jeunes. Le bilan sportif est excellent,
avec la montée de l’équipe 1 féminine en pré-régional et
le maintien l’équipe 1 masculin pour la troisième année
consécutive en régional 2. Ce résultat fait que l’équipe
d’Oudon est l’équipe n° 1 du pays d’Ancenis et de
Chateaubriant. Les équipes de ces deux villes sont en
régional 3. 
L’équipe 1 des 13/14 ans a gagné le championnat dans
sa poule. Elle a échoué en ¼ de finale pour le titre de
champion de Loire-Atlantique. L’équipe 1 des 17/18 ans
a terminé seconde de son championnat. 

La compétition individuelle en tournoi
pLe tremplin 44 secteur Erdre et Loire
Du jamais vu pour notre club, 5 jeunes se sont qualifiés
pour les finales : 
- 11/12 ans garçons : Lancelot Copin (finaliste),
- 13/14 ans garçons : Paul Gros (finaliste) Vainqueur :

Maël Rock
- 17/18 ans garçons : Thomas Biotteau (finaliste),
- 17/18 ans Filles : Claire Champion.
Maël Rock et Claire Champion sont qualifiés pour les
finales départementales.
Pour la première fois dans notre club, un joueur est
seconde série (classé 5/6). Marc Richard a gagné le
tournoi de la Chapelle Basse Mer dans les plus de 35 ans.
Marc Richard et Lawrence Moreau furent finaliste et
demi-finaliste dans ce tournoi dans la catégorie senior.
La compétition continue, le club organise une tournée
d’été sur la côte vendéenne. Pendant une dizaine de jours,
4 ou 5 jeunes du club vont participer à différents tournois
et se confronter à de nouveaux adversaires en vacances
sur la côte atlantique. 

Le Club du Dojo Oudonnais achève une nouvelle saison
très positive dans la bonne humeur ! Nous avons un
groupe de pratiquants dynamiques et assidus. Les
enfants, très volontaires, ont participé à plusieurs rencon-
tres dans la région et ont pu pratiquer avec des
camarades d’autres clubs. 
N’hésitez pas à venir découvrir notre pratique, le Junomi-
chi, basée sur la non-opposition, ouverte à tous quelque
soit son âge et sa condition physique.

Cours les mardis – salle Simmertal
- enfants de 18 h 30 à 19 h 30
- adultes de 20 h à 21 h 30
Renseignements Samuel GUYOMARD :
06 85 32 40 32

INSCRIPTION 2011/2012
Si vous souhaitez des informations sur le club de ten-
nis, son l’école, le tennis loisirs ou en compétition
vous pouvez nous contacter :
tennis.club.oudon.champtoceaux@gmail.com
M. Manceau 02 40 83 96 46
Portable du club :  06 24 84 31 49

Club du Dojo OUDONNAIS

La première quinzaine de septembre
va se dérouler notre tournoi
de tennis annuel.
Cette année notre tournoi est homologué
pour recevoir des joueurs de seconde série
(niveau pré-national). Une centaine de
matchs vont se disputer sur les terrains
extérieurs à Oudon et dans les salles
omnisports d’Oudon et de Champto-
ceaux en cas d’intempéries. 
Le tournoi féminin reste de niveau régio-
nal, nous espérons une finale avec une
joueuse du club d’Oudon.
La compétition se déroulera tous les
soirs à partir de 18 h 30 et les week-
ends de 9 h à 22 h. Nous vous invitons à venir voir les
finales qui se dérouleront le week-end du 18 septembre.
Une trentaine de bénévoles du club œuvre pour cette
manifestation sportive.

La formation et les stages
Un stage d'initiation découverte de l'arbitrage de chaise
était organisé pendant les vacances de février entre lundi
et mercredi, à la salle de sports.
Ces trois jours était encadrés par Gérard Goubin, chargé
de mission à l'arbitrage de chaise au sein de la ligue
régionale de Pays de la Loire et responsable de la forma-
tion pour la Loire-Atlantique. 

Tennis club OUDON CHAMPTOCEAUX

viedesassociation
s
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Infos
pratiques

BRICOLAGE ET JARDINAGE
Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des
particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles
de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur
intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur
thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou
scies mécaniques etc...

Horaires permis :

- Les jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h 30 à 19 h

- Les samedis : de 8 h 30 à 12 h
et de 15 h à 19 h

ATTENTION : un arrêté municipal interdisant les travaux
bruyants le dimanche  et jour férié a été pris en date du
20 juin 2003. 

RAPPEL : Obligations d'entretien, d'élagage
et de débroussaillage des terrains
Les conditions climatiques favorisent la prolifération des
ronces et autres broussailles… ainsi que des vermines qui
y trouvent refuge, vipères, rats,…
Tout propriétaire ou locataire est tenu d’entretenir sa pro-
priété, de couper les branches de ses arbres qui dépassent
chez son voisin, au niveau de la limite séparatrice ainsi
que d’empêcher la propagation des différents végétaux.
En ce qui concerne les broussailles et ronces, l’Article.673
du Code Civil prévoit la possibilité de couper, sans autori-
sation préalable, les racines, brindilles et ronces qui avan-
cent sur sa propriété, jusqu’à la limite de la ligne
séparative.

RECENSEMENT MILITAIRE
Le recensement militaire est obligatoire pour les jeunes
filles et garçons à l’âge de 16 ans. Les jeunes concernés
doivent se faire inscrire au secrétariat de la mairie au plus
tard un mois après leur date anniversaire.
Cette démarche est indispensable pour :

- l’inscription à tout examen ou concours
- l’inscription au permis de conduire
- l’inscription sur les listes électorales dès 18 ans.

Les jeunes filles et garçons doivent se présenter en mairie
avec le livret de famille des parents et leur carte d'identité.

CHIENS ET ANIMAUX
DOMESTIQUES
Les propriétaires d'animaux et ceux qui en ont la garde
sont tenus de prendre toutes les mesures propres à pré-
server la tranquillité des habitants des immeubles concer-
nés et des voisins, notamment en ce qui concerne les
conditions de détention de ces animaux à l'intérieur d'un
local et la localisation du lieu d'attache ou d'évolution ex-
térieur aux habitations. 

Dans tous les cas les aboiements ne sont pas tolérés
entre 20 heures et 7 heures.

TRANSPORTS SCOLAIRES
Les circuits et horaires de transports scolaires pour les
écoles primaires et secondaires pourront  être consultés
au secrétariat de la mairie à partir du 20 août 2011. Les
cartes de transports scolaires seront à retirer au secréta-
riat de la mairie à compter du 26 août 2011. Les élèves
devront obligatoirement être en possession de leur carte
le jour de la rentrée.
Renseignements au 02 40 96 43 25.

DIVERS
Secrétariat mairie : en raison des congés annuels, le
secrétariat de la mairie sera fermé au public tous les
après-midi, du 25 juillet au 20 août 2011 inclus.

Le garage de la Tour sera fermé pour congés d'été du
jeudi 1er septembre au lundi 19 septembre 2011 inclus,
ainsi que tous les lundis matin en juillet et août.

Mission locale du Pays d’Ancenis
Pour tous les jeunes de 16/25 ans, la mission locale offre
une aide et un accompagnement à la recherche d’un
contrat en alternance (apprentissage ou professionnali-
sation) :
- offres disponibles avec contact employeur
- aides financières possibles pour l’apprenti ou le salarié

contrat de professionnalisation et pou l’employeur
- aide au CV et lettre de motivation, simulation d’entretien

Contact : 02 40 96 44 30
ou  patrick.grosbois@mlpaysancenis.fr

APPEL AU RESPECTDE L'ENVIRONNEMENT DE L'ENFANTLes espaces de jeux dans les lotissements ont étéaménagés pour les enfants et non pas pour lesbesoins des chiens. Nous demandons aux proprié-taires de faire respecter ces lieux à leurs animaux.

inadmissible !

Chaque semaine,
les employés municipaux

nettoient les alentours des
containers où sont déposées

toutes sortes de déchets.
Coût : 5 h par semaine X 52

= 260 heures
minimum par an !
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Médecin Patrick Piquet - 104 rue des Ormeaux - 02 40 83 61 49
(pour week-end et jours férié, appeler le 15)

Pharmacie Emmanuel Laqueuille - 219 rue d'Anjou - 02 40 83 61 50
(permanences affichées à la pharmacie)

Kinésithérapeutes Laurence Alix, Élodie Garrec
Maison Médicale - 9 rue du Chêne -�02 40 09 92 21

Cabinet dentaire Christine Geslin-Nouvel - �02 40 09 92 25
Barbara Hervé-Junot -�02 40 09 57 27 - Maison Médicale - 9 rue du Chêne

Étiopathe Christophe Denis assure des soins, 57 rue du Chemin Neuf, les lundi, jeudi et vendredi,
sur rendez-vous - 02 40 83 52 66

Infirmière Chantal Gascoin, Chrystelle Ouary assurent des permanences,
57 rue du Chemin Neuf, les lundi - mardi - jeudi - vendredi de 9 h 00 à 9 h 15.
Mercredi - Samedi, sur rendez-vous - 02 40 83 65 12 - Si urgence : � 06 08 45 88 75

Sage-femme Christine Horbacz - 77, rue de la Lavanderie - 06 83 10 36 32

Orthophoniste Marie-Noëlle Milcent, Emmanuelle Marcereuil
170, rue A. Fouschard - 02 40 09 91 54

Pédicure-podologue Laure Ruvoen, soins à domicile, sur rendez-vous - 02 40 93 79 00

Optique Sophie Massart - 112, rue Alphonse Fouschard 02 40 83 19 80

Assistantes sociales Pour obtenir un rendez vous avec une assistante sociale, contacter le centre
médico social d'Ancenis - Bd Dr Moutel - �02 40 83 09 81
Christelle Cougnaux Vallée permanence sur rendez-vous, tous les 1er et 3e jeudis
de 9 h 15 à 12 h 15.
Sandrine Martineau permanence sur rendez-vous, tous les 1er et 3e mardis
de 9 h 15 à 12 h 15.

Sophrologie Chantal Lenoir vous reçoit au 57 rue du Chemin Neuf, le mercredi à partir de 15 h.
Renseignements et inscription au 06 22 45 72 68

Sécurité sociale permanence de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie espace Corail - Ancenis
de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h du lundi au vendredi (sauf vacances scolaires)
(tout courrier peut être déposé dans la boîte aux lettres de la mairie qui fait suivre)

Mutualité sociale agricole permanence Espace Corail - 30, Place Francis Robert - Ancenis
06 87 60 60 61 - Tous les lundis de 9 h à 12 h sans RV et à partir de 14 h sur RV.

Caisse allocations familiales  ��0 820 25 44 10
Permanence Espace Corail - 28, Place Francis Robert - Ancenis
Tous les lundis et mardis de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 16 h sans rendez vous
Tous les jeudis de 13 h 30 à 16 h uniquement sur rendez vous au 02 51 83 44 25

F.N.A.T.H. (Fédération nationale accidentés travail handicapés).
Permanence Espace Corail - 28, Place Francis Robert - Ancenis
02 40 69 84 71 - 3e jeudi de chaque mois de 10 h 30 à 12 h 00

Transport de malades assis Taxi Goujon � 02 40 96 04 44

SOS urgence maman Garde d'enfants immédiate, temporaire et occasionnelle du lundi au vendredi,
en période scolaire - 02 51 14 18 61

SERVICES MÉDICAUX ET PERMANENCES
fichepratiq

ueà conserver
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Mairie Oudon 02 40 83 60 17 - Fax 02 40 83 67 42 - Courriel : accueil@oudon.fr
Site internet : www.oudon.fr - Horaires d'ouverture au public : lundi de 14 h 00 à 16 h 00,
mardi à vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00, samedi de 8 h 30 à 12 h 00.
Permanence urbanisme les mardi et jeudi.

Bibliothèque municipale 02 40 83 61 95 - Courriel : bibliotheque@oudon.fr
Horaires d'ouverture au public : mercredi 10 h 00 à 12 h 30 - 14 h 30 à 17 h 30,
samedi 10 h 00 à 12 h 30, dimanche 10 h 00 à 12 h 00.

Relais assistances maternelles Olivier Roussière assure des permanences en mairie,
�02 40 83 60 17 - les mercredis de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h, sur rendez-vous de 16 h à 18 h.

Déchèterie
« La Coutume » à MÉSANGER « Le Bois Harnier » au Cellier

ETÉ (du 01/04 au 31/10) ETÉ (du 01/04 au 31/10)
du lundi au jeudi de 14 h à 18 h 30 du lundi de 8 h 30 à 12 h 30
le vendredi de 14 h à 19 h le mercredi de 14 h à 18 h 30
le samedi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h 30 le vendredi de 14 h à 19 h

le samedi de 8 h 30 à 12 h 30
et de 14 h à 18 h 30

HIVER (du 01/11 au 31/03) HIVER (du 01/11 au 31/03)
du lundi au vendredi de 14 h à 18 h le lundi de 9 h à 12 h 30
le samedi de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h le mercredi et vendredi de14 h à 18 h

le samedi de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h
Collecte des produits polluants : Collecte des produits polluants :
le 1er samedi du mois, ainsi que le 3e mercredi le 3e samedi du mois, de 14 h à 18 h.
des mois d’avril, mai, juin, septembre, octobre
et novembre de 14 h à 18 h.

Ordures ménagères Ramassage dans le bourg et certains villages les lundi et jeudi matin
(dépôt des sacs le matin de la collecte avant 8 h).
Des containers ECO 5000 sont à votre disposition dans les autres villages
(liste disponible en mairie)

Tri sélectif Le ramassage dans le bourg et certains villages, des emballages légers a lieu le mercredi.
Des sacs jaunes sont disponibles à la mairie.
Des containers pour recevoir le verre, les journaux  et les emballages légers
sont à votre disposition  sur le territoire de la commune.

Carte d’identité La liste des pièces à fournir est disponible en mairie d’Oudon ou sur le site
www.oudon.fr, et les dossiers de demande sont établis également à la mairie d’Oudon.

Passeport Le formulaire et la liste des pièces à fournir sont à retirer en mairie d’Oudon mais les dossiers
de demande sont établis à la mairie d’Ancenis (02 40 83 87 00), uniquement  sur rendez -vous.
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Etat civil
03.11.2010 • DANIEL Hugo - La Gautrais
06.11.2010 • PIERRE- -THIBEAULT Marion - La Poultière

• PIERRE- -THIBEAULT Clara - La Poultière
14.12.2010 • BOUREAU Margot - les Petites Landes
31.12.2010 • RICHARD Titouan - 869, la Pageaudière
31.12.2010 • LEROY Lucas - La Poultière
01.01.2011 • GASNIER Nolan - La Choquerie
02.01.2011 • CHERVOILLOT Manon - 813, la Mabonnière
09.01.2011 • LECUREUIL Romy - 94, rue du Pont Levis
14.01.2011 • KERBRAT Léna - 167, rue A. Fouschard
20.01.2011 • PERRAY Lucas - 73, rue des Ormeaux
23.01.2011 • GRIMAUD Axelle

197, rue de la Côte St Aubin
01.02.2011 • MIELOCH- -HUMEAU Fantine

152, rue du Pont Levis
01.02.2011 • PRODHOMME Fantine - 895, Vauvressix
03.02.2011 • FILAQUIER Léopold - 55, rue de la Loire
07.02.2011 • TERRIEN Suzanne - 49, rue d’Anjou
10.02.2011 • LEDUC OUAIRY Raphaël 

90, impasse des Banais
18.02.2011 •LEDUEZ- -ADDANE Juliette

239, Côte Saint-Aubin
21.02.2011 • JOLLY Tristan - la Choquerie
01.03.2011 • CHARDRON Elliot - 114, impasse de Ferry
19.03.2011 • LE BAYON Sidonie

177, les Jardins de Blanche Lande
02.04.2011 • LE BARILLEC- -PIRES Alexis - Vauvressix
01.05.2011 • JOURDON Yann - la Gruaizière
08.05.2011 • KERZERHO Alysse - 24, la Rousselière
10.05.2011 • PONTOIZEAU Eva – 190, Blanche Lande
13.05.2011 • BOSSÉ Camille - 640, la Mabonnière
24.05.2011 • MORLOCK Ethan

85, impasse des Perrières
27.05.2011 • COTTIER Mathurin - 758, la Pageaudière
03.06.2011 • MOURGUES Florian 

60, impasse des Perrières
09.06.2011 • SIMONNEAU Nathan 

825, la Mabonnière
14.06.2011 • LEFRANC Paolo - la Rousselière
20.06.2011 • VINCENT Doriane - Villeneuve
22.06.2011 • LE GOFF Lorris - 604, la Mabonnière

23.04.2011
BOUDAUD Réginald - 515, impasse des Perrières
GUILLOU Sylvie - 515, impasse des Perrières

11.06.2011
COUTURIER Ronan - Nantes
JANEAU-THOMAZEAU Emilie - 490, la Pageaudière

2.07.2011
CHEVALIER David - 523 La Mabonnière
CADOREL Alizé - 523 La Mabonnière

NAISSANCES
14.01.2011
GOINARD Anne - 89 ans - 36, rue du Chemin Neuf
15.01.2011
MÉNORET Auguste - 86 ans - Résidence du Hâvre
17.01.2011
LARTIGUE Pierre - 87 ans - Résidence du Hâvre
18.01.2011
DELOUCHE Suzanne - 85 ans - Mésanger
23.01.2011
LABOUÈRE André - 68 ans - 674, la Mabonnière
02.02.2011
LALLEMANT Guy - 75 ans - Résidence du Hâvre
15.02.2011
VILAIN Yvette - 86 ans - Résidence du Hâvre
03.03.2011
DUPUIS Gilberte - 85 ans - 650, la Pageaudière
10.03.2011
MABIT Thérèse - 88 ans - Résidence du Hâvre
13.03.2011
SANTERRE Henri - 68 ans - 820, la Durandière
18.03.2011
BLOINO Pierre - 85 ans - 787, rue de la Côte St-Aubin
29.03.2011
SOSNOWSKI Camille - 84 ans - 288, la Gautrais
02.04.2011
ROHARD Madeleine - 86 ans - 585, rue d’Anjou
09.04.2011
JALLAIS Gabrielle - 88 ans - Résidence du Hâvre
13.04.2011
CERISIER Marcel - 89 ans - Résidence du Hâvre
16.04.2011 - LEGRAND Henriette - 89 ans - Nantes
25.04.2011 - GROLEAU Philippe - 63 ans
75, impasse de Ferry
06.05.2011
PIAU Daniel - 63 ans
295, rue de Beauvais.
15.05.2011
CHÉNÉ Marie - 89 ans 
Résidence du Hâvre
21.05.2011
DURAND Marie - 88 ans
Résidence du Hâvre
23.05.2011
ANDRÉ Robert - 82 ans
300, rue de Beauvais 
31.05.2011
SERVANT Lucien - 85 ans
Résidence du Hâvre
19.06.2011
MERCERON Claude - 63 ans
632, la Mabonnière
25.06.2011
BIDON Lucien - 93 ans
385, la Mabonnière

MARIAGES

DÉCÈS
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1er au 10 Dizaine commerciale par l’ACAO
1 Association des Veuves de Loire-Atlantique

1 et 2 Stage régional du Dojo Oudonnais
8 Collecte de vêtements par Oudon Solidarité
9 Concours de boules en individuel

14 Assemblée générale du Tennis Club
16 Randonnée Rêves de Loire

20 au 23 Festival « Ce soir, je sors mes parents »
29 Repas de l’USO 

6 Brevet des Grimpeurs 15 & 23 kms
Les Voyettes Oudonnaises

11 Cérémonie au Monument aux Morts
14 Calendrier des fêtes 2012
18 Journée Solidarité
18 Assemblée générale du Comité de Jumelage 
18 Assemblée générale du Cyclo-club Oudonnais

(20 h 30)
24 Collecte de sang (16 h 30 - 19 h 30)
25 Assemblée générale

des Voyettes Oudonnaises 
26 Assemblée générale

de la Boule Oudonnaise (11h)
26 et 27 Marché de Noël

2 et 3 Téléthon
17 Petits pains de Noël d’Oudon Solidarité
17 Animations de Noël - Asso Basket 
18 Visite du Père-Noël

JUILLET

AOÛT

OCTOBRE

NOVEMBRE

DÉCEMBRE

SEPTEMBRE

Calendrier
des fêtes

Juin à septembre :
Expositions
peintures
et sculptures
à la Maison des
Créateurs (1 expo
tous les 15 jours)

12 Croisière thématique « flore ligérienne »
14 Cérémonie au Monument aux Morts
14 Croisière sur la Loire à bord de « la Luce »

à destination du marché d’Ancenis
14 Guinguette et feu d’artifice

16 & 17 Animations médiévales au Château d’Oudon
avec Badin l’Agile

19 Croisière crépusculaire avec dégustation de vins
21 Croisière sur la Loire à bord de « la Luce »

à destination du marché d’Ancenis
26 Visite guidée nocturne au château
28 Croisière sur la Loire à bord de « la Luce »

à destination du marché d’Ancenis

2 Croisière « Les poissons de la Loire à l’assiette »
4 Croisière sur la Loire à bord de « la Luce »

à destination du marché d’Ancenis
6 Concours de boules en 4 parties

(sur invitation) par la Boule Oudonnaise (14h)
9 Visite guidée nocturne du château

11 Croisière sur la Loire à bord de « la Luce »
à destination du marché d’Ancenis

14 et 15 Campement médiéval au Château d’Oudon
16 Croisière « petit-déjeuner »
18 Croisière sur la Loire à bord de « la Luce »

à destination du marché d’Ancenis
23 Visites guidées du château
25 Croisière sur la Loire à bord de « la Luce »

à destination du marché d’Ancenis
25 Collecte de sang (16H30 - 19H30)
28 Vide greniers de l'Asso Basket 
30 Animations jeux et jouets médiévaux

au château 

1 Croisière sur la Loire à bord de « la Luce »
à destination du marché d’Ancenis

1er au 18 Tournoi de tennis pré-national
9 et 10 Festival International de Blues « Oudon Blues

Festival » 
16 Assemblée générale de l’Amicale Laïque 
18 Concours de boules de sable par la Boule

Oudonnaise (14 h)
17 et 18 Journées du patrimoine

23 Assemblée générale
de Rythm Jazz Oudonnais (20 h)

24 Concours de boules interne au Cyclo Club
24 Soirée chansons françaises organisée

par Oudon Solidarité et Akunamatata

Du 31 juillet
au 14 août :
Symposium
International
de Sculptures
Monumentales

Pr
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guinguette
moulesfrites

bar

14 juillet

GRILLADES
crepes

a oudon
A partir de 18 h

Organisé par la mairie,l'Amicale des Chasseurs
Akunamatata,

en partenariat avec
la municipalité.






